
Compte rendu 

du 

Conseil municipal 

05 février 2020, 20h10. 
 

Présents : Jocelyne Touvier, Nicole Damaisin, Joëlle Rubaud, Jean-marc Muroni, Jean-Paul Durantet, 

Yves Argoud, Jean-François Fargère, Frédéric Debauge, Guillaume George, Paul Regallet (maire 

d'Avressieux). 

Absent excusé :  Jean-François Fargère 

Secrétaire de séance : Jean-marc Muroni 

 

Ordre du jour 

1) Intervention de M. Paul Régallet pour la présentation du projet de construction d'un restaurant 

scolaire et d'une salle de garderie périscolaire à Avressieux : 

Monsieur Régallet expose le projet avec un document pdf projeté. 

La difficulté de la mise en place quotidienne des tables et du matériel dans la cantine actuelle située 

dans la salle polyvalente, associée au danger de faire traverser la route pour venir de l'école et y 

retourner, rendent nécessaire ce projet. 

Monsieur Régallet présente également les estimations du coût total. 

Deux réunions sont prévues à Avressieux pour sélectionner le maître-d'oeuvre. Des élus de Rochefort 

y participeront. 

 

 

2) Convention de subventionnement pour le financement de la construction du bâtiment : 

La délibération sera à l'ordre du jour du prochain conseil municipal. 

La moitié du montant total sera prise en charge par la commune d'Avressieux, l'autre moitié sera 

répartie entre les communes d'Avressieux, Rochefort et Ste Marie d'Alvey au prorata de la population. 

 

 

3) Point sur les travaux en cours : 

La place de stationnement en face du cimetière et la mise en place des pavés de récupération de la 

mairie sont réalisées. 

Les travaux nécessaires pour la canalisation des eaux usées depuis la salle paroissiale jusqu'à la fosse 

toutes eaux sont achevés. 

Boucle de Saint-Michel : les travaux de drainage sont en cours, la cunette en enrobé est prévue pour 

le printemps prochain. 

La commission travaux fera des essais pour la mise en place de miroirs sur la D43 aux intersections  

boucle de Saint-Michel et chemin de la Perrière. 

 

4) Réflexion sur différents travaux à envisager : 

Sont programmés : la peinture de la salle des fêtes, le changement des portes d'entrée de l'église ainsi 

que la création d'un sas intérieur, la pose de stores enrouleurs face sud de la salle des fêtes, la 

réparation de la porte de l'école donnant sur le préau. 

Des devis seront demandés pour l'éclairage par leds de la salle des fêtes et l'entretien des toitures. 

 

5) Questions diverses : 

Le problème de la divagation des chiens est évoqué. Le conseil invite à lire dans le bulletin municipal 

l'article consacré à ce sujet. 


